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TECHNIQUES D’ÉDUCATION À L’ENFANCE (JEE.0K v2017) 
Programme COUD Formule hybride alternant le travail et les études 

CALENDRIER DU PROGRAMME 

Du 18 mars 2024 au 3 octobre 2025 
Horaire : Les mardis et mercredis AM et PM ainsi que les jeudis AM en formation à distance et les 

lundis et vendredis en milieu de travail. 
 

Étape 1 Hiver 2024 
                     18 mars 2024 au 24 mai 2024 (10 semaines) 15h/semaine 
                               Férié le 29 mars ou 1er avril 2024 (selon l’employeur) et 20 mai 2024                                       
  Pondération     Périodes 
322-703-RL Profession d'éducatrice et d'éducateur à l'enfance 2-1-2 45 
322-713-RL Sécurité en milieu de garde 2-1-2 45 
350-704-RL Développement global de l’enfant de 0 à 5 ans 2-2-2 60 
   150

 Avant le début de la formation : Formation RCR (8 heures) 
  

 

Étape 2 Hiver ou Été 2024 
   27 mai 2024 au 13 septembre 2024 (10 semaines) 15h/semaine 
                                Férié le 24 juin, 1er juillet (selon l’employeur) et 2 septembre 2024                                 
                                Relâche scolaire les semaines débutant les 1er, 8, 15, 22, 29 juillet, 5 août 2024 (à confirmer)   
          Pondération      Périodes 

322-714-RL Observation de l’enfant 2-2-3 60 
322-793-RL Santé de l’enfant 2-1-2 45 
322-843-RL Intentions pédagogiques 2-1-2 45 
   150 

 

Étape 3 Automne 2024 
 16 septembre 2024 au 6 décembre 2024 (12 semaines) 15h/semaine 
                                Férié le 14 octobre 2024                                    
  
  Pondération      Périodes 
322-734-RL Interventions éducatives auprès des enfants de 0 à 2 ans 2-2-2 60 
322-744-RL Interventions éducatives auprès des enfants de 2 à 5 ans 2-2-2 60 
322-824-RL Interventions relatives au comportement 2-2-2 60 
   180 

 

Étape 4 Automne 2024 
 9 décembre 2024 au 14 février 2025 (8 semaines) 15h/semaine 
                                Relâche scolaire les semaines débutant les 23 et 30 décembre 2024 (à confirmer)                                    
   
  Pondération      Périodes 

322-754-RL Interventions éducatives auprès des enfants de 5 à 12 ans 2-2-2 60 
350-714-RL Développement global de l’enfant de 5 à 12 ans       2-2-2    60 
 PA 350-704-RL 
                                              120 
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Étape 5  Hiver 2025 
 17 février 2025 au 18 avril 2025 (9 semaines) 15h/semaine 
                               Férié le 18 ou 21 avril 2025 (selon l’employeur)                                 
  Pondération      Périodes 

322-803-RL Saine alimentation 2-1-2 45 
322-813-RL  Besoins particuliers de l’enfant 2-1-2 45 
322-833-RL Partenariat professionnel 2-1-2 45 
   135 

 
 
 
Étape 6 Hiver 2025 
 21 avril 2025 au 11 juillet 2025 (12 semaines) 20h/semaine 
                               Férié le 18 ou 21 avril (selon l’employeur), 19 mai, 24 et 30 juin 2025 (selon l’employeur) 
                               Relâche scolaire les semaines débutant les 14, 21, 28 juillet, 4, 11 et 18 août 2025 (à confirmer)                     
    
  Pondération      Périodes 

322-70F-RL Stage 2 : Intégration 1-15-3 240 
 PA 322-843-RL 322-734-RL 322-744-RL 322-813-RL 322-824-RL 322-754-RL 322-833-RL 322-803-RL 240 

Total d’heures d’enseignement : 975 heures 

 
 
Étape 7 25 août 2025 au 3 octobre 2025 (6 semaines-À titre indicatif seulement) 
                                Férié le 1er septembre 2025                                 
                                      Démarche individuelle RAC 
                                                             
           

 Titre de cours correspondant Compétence Code de 
compétence 

322-709-RL Stage 1 : Initiation 
PA 322-713-RL 322-724-RL 350-704-RL 322-714-RL 
350-714-RL 322-823-RL 322-773-RL 322-793-RL  

  

Communiquer en milieu de travail 
Fournir de l’aide à l’enfant 
Établir avec les enfants une relation 
significative sur le plan affectif 

C0197 
C019A 
C0194 

322-724-RL Communication professionnelle Communiquer en milieu de travail C0197 
 

322-773-RL Relations significatives avec l’enfant 
 

Établir avec les enfants une relation 
significative sur le plan affectif  
 

C0194  
 

322-823-RL Autonomie de l’enfant  
 

Fournir de l’aide à l’enfant  
 

C019A  
 

 


